
14 AVR, 1997

Monsieur lePremier Président,

L’article 30 de la loi n˚96-1160 du 27décembre1996 definancement dc
la sécurité sociale pour1997 institue à la charge dela branche accidents dutravail-
maladies professionnelles auprofit de la branchemaladie durégime généralun versement
annuel pour tenir compte desdépenses supportées par cette dernière branche autitre des
affections non prises en charge en application de lalégislation sur lesmaladies
professionnelles.

Ce même articleprévoit qu’un décret fixera les modalités de calcul de ce
versement,et qu’il sera prisaprèsavis d’une commissionprésidée par unmagistrat àla
Cour des comptes etconcertation avec lacommission des accidents dutravail et des
maladies professionnelles.

Il importe que cette commission, qui seraitconstituée selon une
configuration restreinteavec uneforte capacité d’expertise, puisse être instituée et
fonctionner rapidement.

Si vous enétiez d’accord, laprésidence de cette commission pourraitêtre
confiée à M.Alain DENIEL, Conseiller-Maître.

Je vous seraisobligé debien vouloir me faire connaître sicetteproposition
recueille votreassentiment.

Je vousprie de croire,Monsieurle Premier Président, àl’assurance de ma
considération distinguée.
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COMMISSION  INSTITUEE PAR L’ARTICLE 30
DE LA LOI N˚ 96-1160 Du 27DECEMBRE 1996

LE PRESIDENT

Paris,le 9 octobre 1997

Madame laMinistre,

La commissionprévueà l’article 30 dela loi n˚ 96-1160 du27 décembre1996de
financementde la sécurité sociale pour 1997 et dontl’objet était de proposer des
modalitésde calcul du versement annuel institué àla chargede la branche accidents du
travail au profitde la branche maladie du régime généralea étéinstalléele 7 mai 1997.

Elle a procédé aux auditions d’experts médicaux des pathologies
professionnelles, de personnalitésqualifiées dans cedomaine, dereprésentantsde
l’administration desaffaires sociales,de la Caisse nationaled’assurancemaladie des
travailleurssalariés et de l’ensemble despartenaires sociaux.

Ces auditionsl’ont convaincueque la branche accidents du travail/maladies
professionnelles ne supporte pasl’intégralité des dépenses desaccidents dutravail et des
maladies professionnelles,ainsi que l’avaient déjà souligné des rapports officiels
émanant notamment du Haut Comitéde la Santé Publique, en raisond’un très important
phénomènedesous-déclaration.

Néanmoins la commissions’estheurtée aumanquede donnéesstatistiques lui
permettantdemesureravec précisionl’ampleur globale du phénomène.

Aussi a-t-elle faitle choix de ne retenir, dansl’évaluationde la chargefinancière
pesant à tort sur l’assurance maladie du régime général, que des données reposant
exclusivement sur des études médicales et scientifiques au caractère indiscutable.Elle
n’a donc proposéde modalités de calcul ni pour lesaccidents du travail dontla sous-
déclaration ne fait pas de doute même sielle est probablement assez modérée, nipour les
maladies professionnelles les plus coûteuses pourla branche, telles les troublesmusculo-
squelettiquesqui représententà eux seuls60 % de la charge actuellementindemnisée
maispour lesquelles aucune informationstatistique exploitablequant auniveau deleur
sous-déclaration n’existealorsqu’elle est probablement trèsimportante.

Par ailleurs elle s’est efforcée d’adopter systématiquement des évaluations
modérées.
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C’est la raison pour laquellela commissiona arrêté son évaluationde la charge
annuelle à transférer surla branche accidents du travail-maladies professionnelles entre
888et 904 millionsdefrancs, tout en estimantqu’il s’agit d’une hypothèsebassecompte
tenu deslimites méthodologiquesqu’elle s’estimposées.

La commission tient en outre à soulignerauprès devous trois questions qui, si
elles excèdentl’objet desa mission,lui sontapparues commetrès importantes.

La première concernela nécessité dela mise en oeuvre d’un programme
d’amélioration del’information statistique disponiblede manière àmieux cerner les
phénomènes de sous-déclaration desaccidents du travail et des maladies
professionnelles, et defaçon plus générale à optimiser la connaissance par
l’administrationdu problème desmaladies professionnelles.

La seconde tient à l’amélioration des procéduresde déclaration et de
reconnaissance. Elle a cru devoir vous proposer quelques suggestionsdont l’objet est àla
fois d’assurerle respect des prescriptionss’imposantaux employeurs etd’humaniserles
relations entre lescaissesd’assurance-maladieet les victimes.

La troisièmetient auxconséquences néfastes en termesde santé publiquede la
sous-déclaration des maladies professionnelles.Il lui est apparu en effetquecettesous-
déclaration avaitpour conséquencede minimiser les risquesqu’encourentles salariéset
donc d’empêcherla mise en place rapide des dispositifs de prévention efficacesaptes à
lesréduire. Une meilleure sensibilisation ducorpsmédical auxcauses professionnelles
des maladiesqu’il est appelé àsoigner,une plus grandeimplication des médecinsdu
travail dans le système d’identification et de reconnaissances des maladies
professionnelles etune véritable concertationentre les différents partenaires concernés
par ces questions(inspection du travail, inspection médicale du travail, D.D.A.S.S. et
D.R.A.S.S., D.D.T.E.F.P. et D.R.T.E.F.P., C.P.A.M. et C.R.A.M., médecins-conseils,
médecins du travail, médecins) seraient despistesderéflexion àapprofondirpour mieux
connaître et doncmieuxprévenir les maladies professionnelles.

Telles sont,Madamela Ministre, lespropositions et suggestionsque formule la
commission quej’ai eu l’honneurde présider,dansle rapportqueje vousprie de bien
vouloir trouverci-joint.

Je vousprie d’agréer, Madame la Ministre, l’expression de mes hommages
respectueux.
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INSTITUTION ET MODALITES DE CALCUL D’UN VERSEMENT ANNUEL DE LA
BRANCHE ACCIDENTS DU TRAVAIL-MALADIES PROFESSIONNELLES A LA

BRANCHE MALADIE DU REGIME GENERAL

Introduction

L’article 30 de la loi n˚ 96-1160 du 27/12/96de financement dela sécurité sociale pour 1997
institue, à la charge dela branche accidents du travail-maladies professionnelles, au profitde la
branche maladie-maternité-invalidité -décès du régime général, unversementannuel pour tenir
compte des dépenses supportées parcette dernière branche au titre desaffections nonprises en charge
en application du livre IV du Codede la sécurité sociale, c’est-à-dire au titretant des accidents du
travail quedes maladies professionnelles.

Pour 1997, ce versement est fixé à titre provisionnel àunmilliard defrancs.

Le principe de ce reversement figuraitdéjà dans l’Ordonnance du 24 janvier 1996,qui
prévoyait un reversement forfaitaire par maladieprofessionnelle surla base du nombrede maladies
professionnelles reconnues maisil n’avait pu entrer en vigueurfaute d’accord entrela Caisse
Nationale d’Assurance Maladie des travailleurssalariés etla Direction de la Sécurité Sociale sur ce
montant forfaitaire :pour la CNAMTS, il s’agissait des seulesdépenses entraînées parla maladie
professionnelle avant sa déclaration, qu’elle évaluait à1 500 F. Pourla DSS,il s’agissaitde prendre
en compte l’ensemble des maladies professionnelles non reconnues,dont elle chiffrait à
110 000F par an et par maladiele coût moyen annuel detraitement.

L’exposé des motifsde l’article 30 avance plusieurs argumentspour justifier ce versement,
tous tirés de l’idée selon laquellela branche maladie supporte desfrais résultant demaladies
professionnelles non déclarées oubien non prises encompte parla branche accidents du travail-
maladies professionnelles pour les raisons suivantes :

- décalagepersistant du système destableauxde maladies professionnellespar rapport àla
réalité despathologies ;

- difficultés de reconnaissance rétroactivede maladies professionnelles àtrès longs délaisde
latence, illustrées parle cas des maladiesdel’amiante ;

- montée en charge limitée du système complémentairede reconnaissance des maladies
professionnelles institué parla loi du 27 janvier 1993 ;

- reconnaissancetardive (au momentde la retraite) ou absence de reconnaissancede la
maladie professionnelle.

Un décretpuis aprèsavis d’une commissionprésidée parun magistrat àla Courdes Comptes
et concertation avecla Commission des accidents dutravail et des maladies professionnelles doit
fixer les modalitésdecalcul de ceversement.
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Cette commission,qui a commencé ses travaux enmai 1997,s’est donc attachée à préciserle
cadre juridique et financier des maladies professionnelles(1). Les auditionsde personnalités
qualifiées auxquelleselle a procédé l’ont convaincue que l’intégralité des dépenses résultant des
accidents dutravail et desmaladies professionnelles ne pesait pas surla seule brancheaccidentsdu
travail-maladies professionnelles (2).

L’institution d’un versement se heurte cependantà plusieurs obstacles(3), d’autant quele
calcul de ce versement se heurte àla rareté del’information disponible(4).

1. La commission composée dans le cadre de l’article 30 dela loi de financement dela sécurité
sociale pour 1997a auditionné des personnalités qualifiéesafin de vérifier l’existence de charges
indues pesant surla branche maladie et de tenterd’en chiffrer le montant.

1.1. Lecadre des travaux dela commission

a) le régime juridiquedesaccidentsdu travailet desmaladiesprofessionnelles

La loi du 25 octobre 1919 aétendu aux maladies professionnellesle régime juridique etles
prestations instituées quant auxaccidents du travail parla loi de 1898.

Une maladie estdite professionnellesi elle est la conséquence directe de l’exposition d’un
travailleur àun risque physique, chimique, biologique, ourésulte desconditionsdanslesquellesil
exerce son activitéprofessionnelle.

A la différence de l’accident du travail, oùla preuve dela relation entre le dommage corporel
subi et le fait qui l’a provoqué est leplus souventfacile à apporter,unemaladie professionnelle estla
conséquence de l’expositionplus ou moinsprolongée àun risquequi existe lors del’exercice direct
de la profession.Il est presque toujours impossiblede fixer exactementle point de départ dela
maladie, quipeut ne semanifester quetrès longtempsaprès le début del’exposition au risque et
même alors quele travailleur a cesséd’exercer le travail incriminé, voire a cessétoute activité
professionnelleet est déjàenretraite.

Une autre différenceimportanteentre lesaccidents dutravail et les maladiesprofessionnelles
résidedansl’auteur dela déclaration :dansle cas des accidentsdu travail, elle doit être effectuéepar
l’employeur, alors que dansle cas des maladies professionnellesc’est la victime elle-même quidoit
adresser sa déclaration àla Caisseprimaire,accompagnée d’uncertificat médicalinitial.

Le droit àréparation sefonde sur des critères médicauxettechniquesde probabilité et sur des
critèresadministratifs deprésomption.

Le législateur a établi un certainnombre de conditions médicales, techniqueset
administrativesqui doivent obligatoirement être rempliespour qu’unemaladiepuisseêtrelégalement
reconnuecomme maladie professionnelle etindemnisée comme telle.
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Aux termes dela loi de 1919,une maladie est reconnue comme maladie professionnelle si
elle figure sur l’un des tableaux annexés au Codede la sécurité sociale. Ces tableauxsont crééset
modifiés par décret,après avis du Conseil supérieurdeprévention des risques professionnels.

Chaque tableau comporte :

1- les symptômesou lésionsquedoit présenterle malade (dontla liste est limitative);

2- le délai deprise encharge,c’est-à-direle délai maximal entrela cessationde l’exposition
au risque etla première constatation médicale dela maladie. Cedélai peut varier de7 jours pourune
conjonctivite à50 ans pourun sarcomeosseux;

3- les travaux susceptiblesde provoquer l’affection en cause, dontla liste, limitative ou
indicative, figure surle tableau.

Toute affectionqui répond auxconditions médicales, professionnelleset administratives
mentionnées dans les tableaux est systématiquement« présumée »d’origine professionnelle,sans
qu’il soit nécessaired’en établir la preuve.

Ce système des tableaux présentaitcependantunedouble limite,enexcluant :

* les maladies non inscrites dansun tableau

* celles pour lesquelles toutesles conditionsmédico-légales définiesdansle tableaun’étaient
pas réunies.

C’est la raison pourlaquelle la loi n˚ 93-121 du 27janvier 1993 a institué une procédure
complémentairedereconnaissance des maladies professionnelles :

* une maladie inscritedans un tableau,mais pourlaquelle une ou plusieurs des conditions
n’est pas remplie, peutêtre reconnue d’origine professionnelles’il est établi qu’elle est directement
causéepar le travail habituelde la victime (Codedela sécurité sociale,L 461-1alinéa3) ;

* une maladie non inscrite dansun tableaupeutêtre reconnued’ongineprofessionnelle sielle
est directementet essentiellement imputable à l’activité professionnelle habituellede la victime et
entraîneson décès ouune incapacitépermanented’au moins 66.66 % (Code dela sécurité sociale,
article L 461-1 alinéa 4) ;dans ce casil n’y a pas non plusde présomption d’origine. Le dossier
présenté au Comité régional dereconnaissance des maladies professionnellesdoit permettre
d’apprécier l’existence d’unlien direct et essentielentre l’activité professionnelle habituelleet la
maladie.

b) le cadre financier.

* La brancheaccidents du travail-maladies professionnelles.

Le tableau ci-dessous retracel’évolution des comptesdela branchedepuis1994.
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• Les maladies professionnelles.

Le nombre de maladies professionnellesreconnues est en forteprogressiondepuis 1992.

Cetteaugmentation résulte dela conjonctiondedeux facteurs :

- la montée encharge dusystème complémentaire de reconnaissanceinstitué parla loi du
27/01/1993,qui a conduit depuis sa mise en place à lareconnaissance de911maladies ;

- la montée encharge depuis saparution en1991du tableau 57 « Affections périarticulaires
provoquées par certains gestes et postures detravail», qui représente une forteproportion des
dépensesdemaladies professionnelles.

Ces maladies sontde plus enplus coûteuses : entre1993 et1995, les dépenses d’incapacité
temporaire augmententde26,6 % alors queleur nombre ne s’élève quede 10,7% :

Le poids des dépenses du tableau57passeentre1993et 1995de 42,7 % à 59,6%.

La décompositionde ces dépenses par tableau constituela seuledonnée financièredont a pu
disposerla Commission. Leurmode de comptabilisation ne permetnotamment pasd’en inférer un
coût moyen par pathologie pour la branche. Elles paraissent substantiellementsous-évaluéespar
rapport auxestimations recueillies auprèsde services hospitaliers et celles fournies parl’étude de
dossiers réalisée enVal-de-Marne, commele montre le tableaujoint en annexe6 analysant les
cancers professionnels.
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1.2.Les personnalités auditionnées.

La Commission s’est attachéeà recueillir lespoints de vue :

- d’experts médicaux despathologies professionnelles etdepersonnalités qualifiées,

- d’acteurs médico-administratifsde la CNAM et des services du ministèredu Travail,

- des partenaires sociaux.

La listeexhaustive des personnalitésauditionnées figureen annexe.

2. Ces auditions ont convaincula commission quela branche AT/MP ne supporte probablement
pas l’intégralité des dépenses résultant desaccidents du travail et des maladies professionnelles

2.1. Enraison des délais d’élaboration ou demodification des tableaux

Lorsquela maladie est prise en charge autitre d’un nouveau tableau ou d’une modification
d’un tableau,alors qu’ellea été constatée médicalement avantla parution du tableau, les prestations
servies au titre durisque AT/MP et selon les modalitésprévues au livre IV du Codede la sécurité
socialene se substituent aux prestationsde l’assurance maladiequ’à la date d’entréeen vigueur du
nouveau tableau.

Le délai d’établissement du tableau 30 bis (cancerbroncho-pulmonairedel’amiante) aété de
1 an et 7 mois, celui dela broncho-pneumopathie chronique obstructive du mineurdefer (tableau94)
de 1 an et 2 mois, celui des affections périarticulaires (tableau 57)de 2 ans et2 mois, celui des
affections consécutivesà l’inhalation de fuméesou de poussières d’oxydede fer (tableau 44)de 3
ans.

Un tableau des lombalgiesprofessionnellesfait l’objet dediscussions depuis1988...

2.2.Pour desraisonsrésultant du système d’indemnisation

Pour desraisonshistoriques, certaines pathologies reconnues comme professionnelles nesont
pas pnses encharge parla branche Accidents du travail-maladies professionnelles.C’est le cas des
pneumoconioses.

Par ailleurs, le mode de réparation forfaitaireet la procédure de fixationdu taux d’IPP
conduisentà la fixation derentes d’unfaible montant.

a) le cas des pneumoconioses

Pour desraisonshistoriques tenant au régimespécifique des Minesdont relevaient autrefois
le plus souvent lesvictimesde ce typedemaladie,la réparation despneumoconioses professionnelles
relève de la branche Maladie et obéità un régime particulier qui l’exclut, sauf certains cas
expressément énumérésà l’article D 461-12, des prestations du risque AT/MP. Les pneumoconioses
professionnelles, maladiesgraves à l’origined’importantspréjudices fonctionnelset professionnels,
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sont moins bien prises en charge,pour lesprestationsen espèces commepour les prestations en
nature, que lesautresmaladies professionnelles.

b) l’invalidité de la branche maladiepeut être plus avantageuse que larenteAT/MP en cas
d’incapacité permanente modérée :pour un assuré âgéde 50 anset difficile à reclasser atteint d’une
lombosciatalgie,il est plus avantageux surle plan de la couverture socialequ’il bénéficie d’une
pension d’invalidité de 2ème catégorie que d’unerente d’IPPde25 %.

Il revient en effet auxseulsmédecins-conseilsde fixer le taux d’IPP : cesderniers disposent
de barèmes indicatifs,mais sefondent leplus souvent sur des considérations purement médicales,
sans tenir compte des conséquenceséconomiques et financières pourla victime de sa perte de
capacitédegain.

2.3. Pour des raisons tenantà la comptabilité des établissementssoumisà la dotation globale

Comme déjàmentionnéplus haut, de mauvais reports surle « risque »1 AT/MP semblent
effectués, peut-être en raison dela transmission tardive aux caisses d’affiliation des informations
concernant les hospitalisations et d’erreurs d’imputation, les servicesde l’hôpital ne connaissant
fréquemment pas l’imputationà la branche lorsde l’admission.

Une enquête médico-administrativepourrait apporter deséléments d’appréciation sur les
prestations d’hospitalisation éventuellement indûmentversées en maladie, qui conduisentà minorer
lesfrais d’hospitalisation dans les dépensesd’ITT comptabilisées parla CNAM.

2.4.En raison des tauximportants de refusdereconnaissance desmaladiesprofessionnelles

De façon générale,la Commission a étéfrappée parla pauvreté desstatistiques disponibles
sur le problème des maladies professionnelles. Les seules statistiques existantessont celles de la
CNAM, établies surla seulebase des maladies professionnellesreconnues non dansuneperspective
de santé publique mais dans une perspective de gestion dur isque : nombre de maladies
professionnelles reconnueschaqueannée, dépenses d’incapacité temporaire detravail ventilées par
tableau et décomposées en frais médicaux, frais pharmaceutiques,frais hospitalierset indemnités
journalières.

Les déclarationsdemaladie à caractère professionnelque doiventeffectuertousles praticiens
(art L 461-1 du Codede la sécurité sociale) ne sont pas disponibleset ne font l’objet d’aucune
exploitation au niveau national.

Par ailleurs, sila CNAM a pu produirela ventilation par Caisses régionales du nombre de
maladies professionnelles reconnues, elle ne comptabilise pas le nombre de déclarations rejetées. Seul
l’échelon régionald’Ile-de-France a étéenmesurede fournir ces indications.

De ces statistiques se dégagent cependantdeux traits essentiels : uneimportante disparité
régionale et des taux de refusimportants.

a) Une très fortedisparité régionale.

La Commissiona puse convaincrede cette disparité régionale autraversde l’analysededeux
indicateurs :le nombre de maladies professionnellesreconnues rapportéà la population active du
ressort dechaqueCaisserégionale etle « rendement » du système complémentaire.
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• Le nombre demaladies professionnelles reconnues dansle régime généralde la sécurité
sociale n’est pas corrélé avec l’importancede la population active salariée affiliée au régimegénéral.

C’est ce qu’illustrele tableau ci-dessous.

La région parisienne regroupe25,3 % de la population active salariéeaffiliée au régime
généralmaisne donnelieu qu’à 12,5% des reconnaissancesdemaladies professionnelles.

A l’inverse, la CRAM de Nantesne concerneque 5,1 % de la population affiliée au régime
généralmais donne lieuà 12,8 % des reconnaissances. Ce score important s’explique aisément :
Madame le DocteurTOURANCHET, médecin inspecteur régionaldu Travail à Nantes, est venue
exposerà la Commissionla procédure expérimentée depuis 1987 d’envoià l’Inspection régionaledu
Travail tant des déclarationsde maladie à caractère professionnel (articleL 461-1 du Code de la
sécuritésociale)que des refus de reconnaissance par lesCPAM. Cette expérimentationa conduit à
multiplier par 7 le nombre desdéclarations de maladieà caractère professionnelet a donc bien
évidemmentun impact surle nombre de maladiesreconnues.

En 1995,le nombre de maladies professionnelles reconnues s’estélevé à10 822 pour une
population salariée affiliée au régime général de14,5millions de personnes, soit75 maladies pour
centmille actifs affiliés aurégime général. Cette proportionvariecependant de 37dansle ressortde
la CRAM d’Ile-de-France,41 dans celuide la CRAM deMontpellier ou42 dans celuide la CRAM de
Bordeauxà 166dans celuide la CRAM de Renneset 188danscelui de la CRAM deNantes.

Le graphique jointen annexe5 illustre les trèsfortesdisparités régionales relevéesen matière
dereconnaissance desmaladies professionnelles.

• Le système complémentaire institué parla loi du 25janvier 1993 fonctionnede facontrès
diverseselonles régionsetn’aboutit qu’à un faible nombrede reconnaissances.

La Commissiona pu disposer des statistiquesconcernantle système complémentaire établies
par la CNAMTS depuisla mise enplacedu systèmeet jusqu’au30juin 1996. Surles troispremières
annéesde fonctionnementdu dispositif, 1 979 dossiersont étéinstruits et 1 751 avis rendus. 911ont
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reçu unavis favorable,soit 52 %. Ce chiffre est relativementfaible si on le compare aux10 000
maladies professionnelles reconnues annuellement : les maladies reconnues autitre du système
complémentaire ne représententque3 % du total.

Le nombre de dossiers transmis aux Comitésrégionaux de reconnaissance des maladies
professionnelles est très variableet ne paraît paslié à la population desrégions concernées : depuisla
mise en place du système, lesCRRMP de Marseille, Toulouseet Montpellier n’ont instruit
respectivement que39 et 54 demandes, alors quecelui deNantes en aexaminé 230 et celui deRouen
294. A noter quele CRRMP desAntilles-Guyane n’a jamaisfonctionné.

La CNAMTS n’a pu transmettreà la Commission les statistiques nationales de reconnaissance
des maladies professionnelles parrégion, cette informationn’étant pas directementdisponible.Cela
auraitpermisdepouvoir apprécierla relation entrele nombredereconnaissances autitre du système
des tableaux(alinéa 2) etle nombre des reconnaissances autitre du systèmecomplémentaire(alinéas
3 et 4).

Les proportions d’avis favorables varient entre 22,2% (Marseille)et 77 % (Dijon).

Les dossiers instruits au titre du3e alinéa, c’est-à-direpour des maladiesfigurant dansun
tableaumaispour lesquelles l’ensemble des conditions administratives requisesn’étaient pas réunies,
se sont élevésà 1 589,soit 90 % du total. Ils ontreçu un avis favorabledans un peuplus d’un cas sur
deux(55,2 %).

Les demandesde reconnaissance au titre du 4ealinéa, c’est-à-direpour les maladies
professionnelles hors tableau paraissent se heurterà uneexigencebien plus importante :bien que ces
demandes aientreprésenté9,2 % de l’ensemble des demandes,elles n’ont reçud’avis favorableque
dansun cas sur cinq (21 %). Seulle CRRMP de Dijona donnéune suitefavorableà la moitié des10
dossiers dereconnaissance autitre du 4e alinéa. En troisans,aucunedemande à cetitre (sur31) n’a
fait l’objet d’une reconnaissance dansles CRRMP de Limoges, Marseille, Montpellier,Nancy,
Nantes,Renneset Strasbourg.

b) des taux de refusdereconnaissance inhérents à la logiquedusystème

Hors le système complémentaire,la CNAM ne dispose d’aucunestatistique nationale surles
refus de reconnaissance.Seul l’échelon de la région Ile-de-France est enmesurede fournir ces
indications.

En 1996,sur 2 322déclarationsde maladie professionnelle,1 771 ont été reconnues autitre
des tableaux,soit un taux de 76,3%.

Parmi les 551 refus, 115, soit à peine5 % de l’ensemble desdéclarations, pouvaientêtre
qualifiées de « fantaisistes». 56 relevaient plutôt durégime desaccidentsdu travail.

380 déclarations avaient bienun caractère professionnel, soit 16,3% de l’ensemble des
déclarations.111 ont finalement été reconnues dansle cadre du système complémentaire,dont92 au
titre du 3e alinéaet 19 autitre du 4e alinéa.

14ont fait l’objet d’un refuspour motifmédical,77 d’un refus pourmotif administratif et175
ont étérejetées parce quel’IPP était inférieure à 66,66%. Ces175rejets ne proviennent donc pasdu
caractère non professionnelde la pathologiemaisde son insuffisant degréde gravité, puisqu’elle n’a
entrainé ni le décès dela victime ni une IPPsupérieureà 66,66 %. Cet insuffisantdegréde gravité
empêche mêmel’examen du dossier par le Comité régional dereconnaissance des maladies
professionnelleset la vérification du lien direct et essentielavecl’activité professionnelle.
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L’une des sources des nombreuxrefus pour motif administratifsemblerésider dansla
difficulté de faire la preuve dela réalité de l’exposition au risque :les enquêtes sonteffectuées par des
agents administratifs desCPAM, peuqualifiés pour cetype d’investigation, et quise satisfont des
réponses trèsrestrictives ou négatives apportées par l’employeur quantà la preuvede l’exposition au
risque.La présomption d’imputabilité nejoue quedifficilement et c’està la victime de faire la preuve
de la réalité del’exposition.

Les pratiques des différentes caisses sonttrès diverses quantà la qualité et la précision des
enquêtes, cedont la commission a pu prendreconscienceà la lecture des différents types d’imprimés.
non standardiséset trèsdivers utilisés par lesCPAM.

La CNAMTS, consciente de ce problème, vientd’adopterune Charte nationale des accidents
du travail et des Maladies professionnelles, dansle but de garantir l’égalité detraitement surtout le
territoire national des assuréssociauxdevant ce risque.

Une autre source derefus administratifsemble résulter dela prescription biennale :aucune
réparationne peut eneffet être accordée dans le cas d’une demanded’indemnisationdéposéeplusde
deux ans aprèsla premièreconstatationmédicalede la maladie. Or les collègesde trois médecins,
compétentspour la reconnaissance de sept tableauxde maladies professionnelles2 fixent souvent la
date dela première constatation médicale bienau-delàdu délai deprescription biennale.La notion de
première constatation médicaledevrait doncêtre affinée et précisée :le délai de prescriptionne
devrait courirqu’à partir dela premièreconstatationdu caractèreprofessionnelde la maladie.

Il faut noter par ailleurs, concemantce problème des délais,que les CPAM disposent
normalement d’undélai de deux moisà réceptionde la déclarationde maladie professionnellepour
statuer. Cedélai étant évidemmenttrop bref,elle s’en affranchissent pasla pratiquede la notification
de contestation préalable qu’elles adressent systématiquement en retour etqui les libère de tout délai
réglementaire. La procédure dereconnaissance demaladie professionnelle n’est doncencadréepar
aucun délai, elle estordinairementassezlongue et il n’est pas rare quela reconnaissancearrive
...aprèsle décès dela victime.

De façon générale,la procédurede reconnaissancede maladie professionnelleest longue et
complexe, ce qu’illustrele diagrammejoint en annexe (3).Elle est parailleurs trèsmal connuedes
praticiensqui dans leur majorité ne rédigent pas spontanémentde certificatmédicalinitial demaladie
professionnelle.

2.5. En raison d’une trèsimportante sous-déclaration

Au travers de l’audition des personnalités qualifiées qu’ellea menée,la commissiona perçu
l’existence d’uneprobable sous-déclaration des accidents dutravail et d’une très importantesous-
déclaration desmaladies professionnelles. Les deuxphénomènesne sont pasde même nature : sila
sous-déclaration desaccidents dutravail paraît résulter desprincipes mêmes detarification des
cotisations patronalesà la branche,celle des maladiesprofessionnellesrésulte au surplusde la
méconnaissance généraletant des victimes que du corps médical de l’étiologie professionnelledes
pathologies que des conséquences négatives surla situation professionnelledesintéressés qu’entraine
la déclarationde la maladie professionnelle.

La documentation Française :  Rapport de la commission instituée par l’article 30 de la loi n˚ 96-1160 du 27 décembre 1996 de financement de la sécurité sociale pour 1997



a) les accidents dutravail : unphénomène  fréquent mais difficileà chiffrer

Il existe probablementune importante sous-déclaration des accidents dutravail pour des
raisons liées aux modalitésde calcul des cotisationsd’accidents du travail-maladies professionnelles.

Assises surl’intégralité de la masse salariale et àla seule charge des employeurs,celles-ci
sont en effet variables etfondées surle pnnciped’une relation aussi directe que possibleentre les
« résultats »propres àchaque entrepriseet le montant de sa contribution.

*  Dès que l’entreprise atteint l’effectifde 200 salariés, elle est soumiseà une tarification
individuelle au«taux réel» déterminépar la CRAM et fonctionà la fois de la masse salarialeet du
montant deschargesde prestationsversées parla CRAM en matière d’accidentsdu travail et de
maladies professionnelles.

* Les entreprises dont l’effectif est compris entre10 et 199 salariés sont quant à elles
soumises à une tarification mixtetenant compte à la fois du taux réel qui serait celui de
l’établissement s’il y étaitsoumis et du tauxcollectif de l’activité professionnelledont relève
l’établissement.

* Seulesles entreprises de moins de10 salariésacquittent une contributioncalculéeselon des
taux collectifs fixés annuellement par arrêté, par risques ou groupes de risques, en fonction des
résultatsstatistiques destrois dernières années connues.

Certaines entreprises soumises autaux réelauraientdonc développé une stratégiede l’objectif
« 0 accident du travail », adoptantvis-à-vis de leurs salariésvictimes d’accidentsdu travail des
comportements les incitantà ne pas déclarer l’accident en contrepartiede l’aménagement du postede
travail. Les fraismédicaux occasionnés par cesaccidentspèsent donc indûment surla branche
maladieainsi d’ailleurs que sur les mutuelles.

Le Livre Blanc de la FNATH3, qui relate ces pratiques, insisteégalement surla contestation
de plus en plusfréquente, par lesemployeurs, des décisions descaisses primaires d’assurance
maladie, en matière tantde taux de cotisation que du caractère professionnel de l’accident dutravail
ou de la maladie professionnelle ainsi que du montant de l’indemnisation.

Quant auxaccidents du travail,il faut sans doutenuancer ces indications parle fait queles
accidents ainsisoustraitsà déclaration sont lesplus bénins et n’entraînent probablement pas defrais
importants. Ceci n’est pasvrai desmaladies professionnelles.

b) La sous-déclaration desmaladiesprofessionnelles : ignorance desvictimes commedu
corpsmédicalet conséquencesnéfastesen termesd’emploi.

* Les victimes de maladie professionnelle se refusentsouventà effectuer la déclarationde
leur maladieenraison des menaces qu’une telle démarchefait peser surleuremploi.

La déclaration de maladie professionnelle entraîne eneffet pour les victimes des
conséquences négativestant sur leur emploi que sur leurniveau derevenu,comme le montrentles
deux enquêtes surle devenirde victimes d’asthme professionnelprésentés àla Commissionpar le
professeur Ameille, del’hôpital Raymond-Poincaréde Garches.
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Ces deux enquêtes, l’une menée au plan national en 1994 et l’autreen région Ile-de-France
sur la période 1989-1993, montrentclairement les répercussions négatives dela déclaration de
maladie professionnelle en termes de situationfinancière etd’emploi.

Sur les 237 cas de l’enquête régionale,145avaient fait l’objet d’une déclarationde maladie
professionnelle. Celle-ci avait été reconnuedans116cas, dont90 avecune IPP moyenne de 13,5 %.
La rente accordée estdonc loin de compenserla pened’un salaired’activité.

La comparaison entreun groupe de 124 malades ayant faitune déclaration de maladie
professionnelle etun groupe de 83 maladesn’ayant pas faitde déclaration illustre avec acuité
l’impact négatifde la déclaration demaladie professionnelle :

- sur l’emploi : 3 à 5 ans aprèsla déclaration, 74,7% des malades n’ayantpas fait de
déclaration étaientencore dansleur entreprise, contre seulement 42,7% des maladesayant fait une
déclaration. 54% des malades ayant faitune déclaration avaient duquitter l’entreprise,dont 40,3 % à
la suite d’un licenciementpour inaptitudemédicale. Dansle groupe desmaladesn’ayant pas faitde
déclaration,seuls 21,7% avaient du quitterleur entreprise ;

- sur le niveau de revenus :56,7 % des malades ayantfait une déclaration avaientsubi une
baissede leurs revenus,cetteproportion n’étant quede 34,7 % dans le groupe des malades n’ayant
pas faitde déclaration.

L’ensemble de cesraisons conduit souventles victimes à ne pas déclarerleur maladie
professionnelle ou àn’eneffectuerla demande qu’aumoment du départ àla retraite.

Une enquête menée dansle cadre d’unethèsedemédecine en 1995 auprès des188médecins
du travail deNormandie a permis d’évaluerle nombredemaladies professionnellesdéclarables à180,
pour 74 effectivementdéclarées.

Dans 8 cas sur 10,les médecins du travailinvoquentla crainted’un licenciement et/oud’un
changement de poste de travail (51%) et/ou d’une perte de salaire (43%) et/ou de la perte d’une
promotion.

30 % des médecins interrogés confirment avoirdéconseillé, aumoins une fois, au salariéde
déclarer samaladie professionnelle. Lesélémentsqui influencentlesmédecins du travailsont : dans
61 % descas une absencede bénéficepour le salarié et/oudans35 % des cas un terrain conflictuel
dans l’entreprise ou unrisquemajeurde licenciementou uneabsencede solution d’aménagementdu
postede travail, et enfin dans 30% des casune absencede pnseen comptede la prévention dans
l’entreprise.

• les absences de déclaration par ignorancedesvictimes

La victime d’une maladie professionnelleest souvent dans l’ignorancede l’étiologie
professionnelledesa maladie.

La réglementation des maladiesprofessionnelles est complexe,la formation des médecins
généralistes commespécialistes incomplèteet l’information des salariés mal assurée.

Le rôle du médecindu travail pourrait être essentiel,mais estlimité de fait par sonexclusion
de la chaîne d’information : dès réceptionde la déclarationde maladie professionnelle,la CPAM
transmetune copieà l’inspecteur du travail chargéde la surveillance de l’entreprisedans laquellele
travailleur a été exposé au risque,mais l’information du médecindu travail, dèslors qu’il s’agit d’un
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serviceextérieur à l’entreprise, n’est pas prévue par les textes. Le médecin dutravail ne joue aucun
rôle spécifique dansla déclarationsouscrite parle salariéni au stade de l’instructionde la demande.
Les enquêtes effectuées par les agentsadministratifs des CPAM ne fontgénéralement pas mention de
son avis.

Une étude menée en1993 par le professeur Bergeret dansla région lyonnaise avait
précisémentpour objectifd’apprécierla proportion de maladesayant euune déclarationde cancer
professionnel dansune série demalades atteints decertains cancers,ayant été interrogés surleurs
activités professionnelles et pourlesquelsil avait étéétabli parjugement d’expertqu’ils avaient été
exposés aucours d’un ou plusieurs de leurs emploisà un produit ou àun procédé cancérogène. Les
résultats de cette étudesont éloquents :

- sur les 54 malades atteints d’hémopathie maligne, 4 avaientfait l’objet d’un certificat
médical etd’une indemnisation ;

- sur les6 victimes de tumeurs dela vessie, aucune n’avait faitl’objet d’unedéclaration ;

- sur les 115 dossiers de cancers pulmonaires, aucun certificatde maladieprofessionnelle
indemnisable n’avait été établi.

Les résultats de cette étudeconfirment la sous-déclaration des cancersprofessionnelsmême
pour des expositions cancérogènes bienconnues etdansun centre hospitalo-universitaire.

De façonplus générale,la plupart des experts en épidémiologie descancersprofessionnels
s’accordent pourévaluer entre5 000 et 6 000le nombre annueldedécèsparcancerprofessionnel. Or
le nombre de déclarations est resté stableautourd’une centaine par an pour nelentement s’élever
qu’à 267 en 1995.

Le cas des cancersde l’amiante estparticulièrement éloquent :selon les conclusions de
l’expertise collectiveINSERM dejuin 19964, dansle cadre des hypothèses qu’ellea retenues,

« le nombreglobal dedécèsattribuablesà uneexpositionà l’amiante, enFrance, en 1996,
peut être estiméà 750décès par mésothéliomeet 1 200 décès parcancer dupoumon, soitau
total 1 950 décès.L’incidence dumésothéliomeest en constante augmentation ; pour les
dernières années,en France commedans lesautrespays industrialisés, cetteaugmentation
est de25 % tous lestrois ans. Compte tenudu caractèrelargementdifféré dansle tempsdes
risques decancer liés auxexpositions àl’amiante et des informations recueilliesdans le
cadre de nombreuses enquêtes épidémiologiques,l’immense majorité de ces décès
s’explique, indiscutablement, pardescirconstancesd’exposition d’origine professionnelle
ou paraprofessionnelle. »

Ces chiffres sontà rapprocher des données transmises parla CNAM concernantles cancers
de l’amiante ayant entraînéun arrêt de travailqui ne concernent,il est vrai,que le seulrégimegénéral
etne portent pas sur les mêmes années,puisque l’estimationépidémiologique de l’INSERM porte sur
l’année 1996, l’incidence augmentant de 25% tous lestrois ans.
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Pour neprendre que lesseuls chiffres du mésothéliome,exclusivementlié à l’exposition à
l’amiante,la comparaison entre le nombrede cas reconnus en maladie professionnelleet le nombrede
décès «corrigé» pour les années 1993,1994 et19955 donnepour ces trois années des proportionsde
14, 13et 12 %. Il y a donclà un écart considérablequi mériterait d’être expliqué.

3. Le reversement d’un transfert de la branche accidents dutravail-maladies professionnellesà
la branche maladie pose un certain nombre deproblèmes.

Ces difficultés sontdetrois ordres :

- le chiffrage ne peut,dans lesdélais accordésà la commission, conduireà des résultats
absolument incontestables, dès lorsqu’il ne serait pasfondé sur desanalyses scientifiques ;

- le reversement constituepour une partie des partenaires sociaux une remiseen causede la
logique d’incitation à la prévention qui présideà la tarification des cotisations dela branche ;

- pour d’autres partenaires sociaux,le reversement n’entraîne pas d’effetpositif pour les
victimes.

3.1. Les difficultésdu chiffrages.

Elles tiennent à plusieurscauses :

- les motifs tenant à la sous-déclaration des accidentsdu travail ou des maladies
professionnelles,s’ils sont connus, ne sont paspourautant faciles à préciser :il en est ainsidetoute
approche chiffréede la clandestinité ;

- l’absence d’informations concernantle coût des pathologies. Lamission PMSI de la
Direction des Hôpitaux anotammentfait remarquer :

* que le contenu des donnéesétait organiséautour dela notion de diagnostic etnon de
celle d’étiologie :autrement dit, lescauses des maladies n’apparaissent pas dans lesrecensements;

* que le nombre de maladies professionnelles est faiblepar rapport aux
hospitalisationsde toute nature : en conséquenceleséchantillons du PMSIs’ils existaient ne seraient
pas significatifs ;

* que la base de données duPMSI n’intègre essentiellementpour le momentque les
maladies donnantlieu à hospitalisation dansun établissement public ;

- les causesde certaines affections sontmultiples et cette pluralitépeut être miseen cause
pour dénierleur caractère essentiellement professionnel.

Les auditions des experts conviés parla Commission n’ont pas permis delever l’intégralitéde
ces objections. Seules des enquêtes médico-administratives judicieusement cibléespermettraient,à
échéance d’un an,d’affiner le diagnosticporté surle montantdu transfert à opérer.Les évaluations
s’étendent entre30 millions de F (patronat) et 30milliardsde F (CGT).
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3.2. Des partenairessociaux s’opposent autransfert au nom dela logique deprévention qui
sous-tendle fonctionnement dela branche accidents du travail-maladies professionnelles.

C’est le cas notamment des organisations patronales.

Les organisations exprimentle sentiment quele fonctionnementde la brancheaccidents du
travail-maladies professionnelles repose sur ledéveloppementde la prévention, et que toute
persistance despouvoirs publicsdans la voie du prélèvement serade nature à démotiver les
employeurs dansleurs efforts de prévention.

3.3. D’autres partenairessociauxestiment quele transfert n’ayant pas d’effetpositif sur les
victimes ne constitue qu’unmoyen de combler lebesoin de financementde la branche maladie.

C’est le cas dela CFDT.

De son côté,le représentant duCNPF n’a pasécarté l’idée d’unrattachementde la partie
maladiesprofessionnellesà la branche maladie.

Ces objections rendent d’autant plusnécessaire l’augmentation desressources duFonds de
prévention desaccidents dutravail et desmaladiesprofessionnelles, rejoignant ainsiune suggestion
dela CGT-FO.

Le reversementde la branche accidents dutravail-maladies professionnellesà la branche
maladie reposant surla reconnaissance d’une importante sous-déclaration,il ne change évidemment
rien à la situation des victimes de maladies professionnelles et leurs ayants-droitécartés detoutes les
prestationsde la branche accidents du travail-maladiesprofessionnelles.

4. Proposition de chiffrage et propositions de réforme

4.1. Le chiffrage :unsystème d’équationsàplusieurs inconnues

Deux phénomènes doivent être examinés :

* la sous-déclaration des accidents dutravail

* les questionsliées aux maladies professionnelles.

a) la sous-déclarationdesaccidents du travail.

Il est apparu au cours desauditions la confirmation, pressentiepar l’administration,d’une
certaine sous-déclaration desaccidents du travail.

Même si les mécanismes de répercussion des déclarations surles taux de cotisation sontplus
complexeset doncplus nuancés quele pensent les chefs d’entreprise, ceux-ci n’ensont pas moins
tentés d’adopter descomportementspropres à limiter lesdéclarations d’accidents du travail dèslors
que ceux-ci sontrelativement bénins etne se traduisentquepar quelques jours d’arrêtde travail, pris
encharge par l’assurance maladie.
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En 1995, les dépenses d’incapacité temporairerésultant desaccidents dutravail et du trajet
ont représenté12MdF.

Mme le Dr Touranchet estimeintuitivement mais surla basede son expérienceà 30 % la
proportion desaccidents nondéclarés. Cette évaluationcorrespondà celle avancée parle Docteur
Salengro lors de sonaudition par la commission, soit25 %. Les 12 MdF ne représenteraienten
prenant l’hypothèsed’un coût moyen identique,que 70 à 75 % de la dépense réelle résultant des
accidents dutravail, quis’élèverait doncà 16-17 milliards de francs.

La majorité des membres de la Commission a estimé que la sous-déclarationétait
certainement à corrigerpour tenircomptede la surévaluationpropre aux « accidentsdu lundi ». Ils
n’ont donc pas souhaité retenirle pourcentagede 25 à 30 % applicable au surplus à des accidents
légersdoncà coût faible par rapport àla moyenne.

La Direction desHôpitaux consultée parla Direction dela Sécurité Sociale surla réalité
d’une prise encharge par l’assurance-maladie dedépenses relevant dela branche accidentsdu travail
a réponduque « les conditions de priseen charge des patients se présentant à l’hôpitaldansle cadre
d’un accident du travail comportent unrisque certain d’imputationà la branche maladie de dépenses
relevantdela branche accidents dutravail » (...) en raison d’un « problème d’information des services
hospitaliers surla situationprécise du malade ». Lesservices recevant l’informationdirectementdu
malade, celui-ci peutconsulterpour différentsmotifs (rechute,soins consécutifsà un accident soigné
auparavant dansun autreétablissement, ...)et ne pasfaire état systématiquementd’un accidentdu
travail antérieur.Si le régime d’assurance-maladie et samutuelleprennent en chargel’ensemble des
frais, il y a un risqueassezélevé quele maladene communique pas les informations nécessairesà
l’hôpital.

Malheureusement,la massefinancière correspondantenepeut être évaluée.

Il n’en reste pasmoins qu’enfaisant l’hypothèse d’un tauxde 10 % de sous-déclaration
d’accidents du travail, très inférieur aux estimations précédentes,maisappliqué aucoût moyenactuel
des accidentsdu travail donc probablement surévalué,cettemasse financière représenterait...1,6à 1,7
milliards deF.

b) lesproblèmesliés aux maladiesprofessionnelles

• Une sous-évaluation largement admise

La sous-évaluationdu coût desmaladies professionnelles est admise parla quasi-totalité des
partenaires sociaux et des experts(Rapportdu Haut Comitéde la SantéPublique, études réalisées par
des chercheurs, des médecins, des fonctionnaires, touslespartenairessociauxsaufl’UPA). Mais si le
principeen est admis, son évaluation laisseà la Commissionune considérablemarged’appréciation.

Deux écartspeuventêtre avancés :

- les évaluations respectivesde la CNAMTS et de la DSS en 1996 (sous-évaluationpar
maladie) :

* 110 000F pour la DSS surla based’une approche « monographique »

* 1 500 F pour la CNAMTS sur la base d’une appréciation fondée sur les seules
dépensessupportées par l’assurance maladie liées audélai s’écoulant entreles premières dépensesde
santéengagées etla datedepremière constatationducaractère professionnelde la maladie ;
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- lesévaluations présentées parle patronat etla CGT :

* 30 millions de F pour le présidentde la CommissiondesAccidentsdu travail et des
Maladies professionnelles, M. Peyrical,le CNPF,la CGPME

* 30milliards de Fpour la CGT.

* L’insuffisance des donnéesdebase

Les donnéesdebasepourmieuxcibler le niveaudela sous-déclaration font défaut. Le constat
relevé parla CNAMTS en 1996 ne l’a pasconduite à diligenter les enquêtes médico-administratives
qui seules eussent permisde progresser, même sila duréede conservation des archives(trois ans)
constitueun obstacle pourla qualité des études. Ledélai nécessaire avancé parles servicesde la
CNAMTS (environ un an) est incompatible aveccelui accordéà la Commission pour déposer ses
conclusions.

Les données surles coûts des maladies professionnellesressortant des informations fournies
par la CNAMTS par tableauxfont apparaître une sous-estimation manifeste des frais d’hospitalisation
qui demande en soiune expertise notamment sur lesconditions d’imputation dela dotation globale
hospitalièreàla branche AT/MP.

Enfin les explications fournies parla mission PMSI au demeurant peu «mobilisée » par ce
dossier, puisqu’elle n’a pas jugé utile de répondre parécrit aux questions posées parla commission,
ne sont guèreconvaincantes et auraientmérité d’être réexaminées.

A cet égard,la commission aurait souhaité confronter sesréflexionsavecles responsablesde
la missionet regrettequ’il n’ait pu en êtreainsi..

• Les pistes examinées

Elles sontde deuxordres, plus complémentairesqu’opposées.

Une première évaluationa permis de fixer un cadre généralà l’"enveloppe " surla base des
informations en provenance de l’étrangerou sur cellede l’analyse des disparités régionales relevées
enmatièrededéclaration des maladiesprofessionnelles.

Une seconde évaluationa eu pour objet, surla base d’informationsscientifiquesfondées sur
des enquêtesou des recherches menées par des personnalités auditionnées parla commission (asthme
professionnel, cancers broncho-pulmonaires, cancers professionnels, mésothéliomes)et complétées
par des étudesdecas surles pathologies,de fournir des donnéeschiffrées peu contestables. Celles-ci
permettentde combler provisoirementle déficit de connaissance en attendantle résultat des enquêtes
de la CNAMTS dontun cahier descharges précis devraitfournir le cadre.

A ces évaluations pourraient s’ajouter des données complémentairesrelativesaux :

- pneumoconioses dontla priseenchargeenAT/MP pourraitdevenir complète
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- coûts supportés par l’assurance-maladie en raison des délais d’élaborationou de
modification des tableaux

- délais entrepremiers soins etpremière constatation médicale du caractère professionnelde
la maladie

- indemnisations lesplus faibles (la faiblessedes rentes en cas d’incapacité permanente
modérée conduiraitdansun certain nombrede circonstancesà préférer la pensiond’invalidité de la
branche Maladie selonla CNAMTS) ; cet aspect est confirmé par les médecinsdu travail qui
affirment éviter d’effectuer des déclarations de maladie professionnellepour cette raison. Ils estiment
en effet qu’un salariédont la couverture complémentaire est convenablementassurée n’encourten
tout état de cause pasde préjudice financier, et préfèrent ne pasl’exposer au risquede perte de
l’emploi occupéquepeut entraînerla déclarationdemaladie professionnelle.

4.2. Les orientations du chiffrage.

1- La première piste : une approche globale du phénomène de sous-déclaration des
maladies professionnellesen France.

Elle consiste d’unepart à tenterd’établir surla basede comparaisons internationalesdans des
paysdedéveloppement économique analogue en quoila situationde la France paraît en retrait.

Elle a pour objet par ailleursde prendreen compte les études effectuées régionalement pour
constater des disparités tenant essentiellementà des actions menées localementpour mieux identifier
les maladies professionnelles.

* Lescomparaisons internationales

Elles sontd’autant plus difficilesà établir qu’elles sont infiniment peu nombreuses,que les
législations et leur application sont disparates,que l’attention portéedans un pays surun type de
maladiepeut l’être dansun autre surune autre affection. Au surplus, comme dans toute collectede
données, l’homogénéité desinformationsn’est pas assurée.

Avec toutes ces nuances,il est néanmoinsessentiel de présenterquelqueséléments de
comparaison.

Si la France apparaît,pour le nombrede tableauxde maladies professionnelles, dansle
pelotonde têtenotamment des Etatsde l’Union Européenne,elle sembletrès en retard sil’on rapporte
le nombrede maladies déclarées et surtout reconnueset indemnisables aunombre desalariés.

Uneétudeportant surle début des années 1980et publiée parla FNATH a donnélesrésultats
suivants :
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Par ailleurs, une comparaison effectuéeentrela France etle Québec àla fin des années 1980
donnait les résultatssuivants :

Les coefficients multiplicateurs apparaissentainsi de :

2,44 entrela France et l’Allemagne

8,46 entrela France etla Suède

6,6 entrela France et leQuébec.

Des coefficients ainsi appliqués aucoût debase actuel des maladies professionnellesconstaté
enFrance6, soit environ 300 millions de F, donneraientunefourchette variant entre :

300 MFx 2,44 = 732 MF, soit une dépense supplémentairede 432millions deF

300 MFx 6,6 = 1 980 MF, soitunedépense supplémentairede 1 680 millionsdeF

300 MF x 8,46 = 2 538 MF, soitunedépense supplémentairede2 238 millionsde F.

De tels écartspeuventparaître considérables : encoreune fois ils doivent être interprétésavec
prudence.

Il convient desouligner cependant qu’ils sontcorroborés par d’autressources plusciblées : au
Royaume-Uni,le nombre demésothéliomesreconnus est 14fois supérieur à celuide la Franceet le
nombrede cancersbronchopulmonaires 27fois supérieur.

Les comparaisonsinternationales, aussiimparfaites soient-elles7, soulignent que les
déclarationsde maladiesprofessionnelles sonttrès inférieures en France à celles constatéesdans
d’autres payscomparables.

• Les disparités régionales.

L’expérience menéesous l’impulsion de Madame TOURANCHET en Pays-de-Loiredécrite
précédemment faitdecetterégion la première en nombredemaladiesdéclarées, supérieure même àla
région Ile-de-France. Le dispositif mis en placepermet d’améliorerle nombre de déclarationssans
pour autant,loin s’en faut, conduire à l’exhaustivité. MadameTouranchet souligneà cet égard que,
sur 320 signalements de maladie àcaractère professionnel en 1996,186 correspondaientà de
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véritablesmaladies professionnelles indemnisablesque les salariés refusaientde déclarer pour les
raisonsdéjàanalysées, soit 58 %, avecune forte représentation des tableaux 57,66, 42et 658.

Si l’on supposeque toutes lesrégions françaisespuissent, parune impulsion analogue, se
situer auniveau desrésultatsobtenus en Paysde Loire, le nombrede maladies professionnelles
déclarées serait multiplié par2,51. Lecoût (surla based’un coûtmoyen identique)seraitdoncde :

300 MF x 2.51 = 752millions de F,soit 452 millionsde F dedépenses supplémentairespour
la brancheaccidents du travail-maladiesprofessionnelles.

Ces résultats peuvent être eux aussi confortés par des analysesplus fines. Deux exemples
méritent d’être cités.

L’enquête réalisée enNormandieprécédemment décrite permet de situerle niveau de sous-
déclaration desmaladies professionnellesà 59 %, soit rapporté aucoût de ces maladiesun niveaude
dépensesde 731 millions de F, soitun surcroîtdedépensesde431 millions de F.

Un expert auditionné parla commissiona fait étatde l’intérêt porté parun médecindu travail
de l’Est de la Franceà la cataracte thermique :il était à l’origine à lui seul de la moitié des
reconnaissancesde cette maladie en France.

Ces évaluations ne peuventêtreretenuesque dansla mesureoù elles proposentun ordre de
grandeur : elles méritent l’intérêtparcequ’elles mettent en lumièreun phénomènedesous-déclaration
considérablejustifiant entreautresqu’un transfertentrebranche maladie etbranche accidents du
travail-maladiesprofessionnelles intervienne.

2- La seconde piste : des données chiffrées par pathologies fondées sur des études
scientifiques menées par desexperts auditionnés par la Commission.

Cetteorientation ne concerneque quelques maladies. Elleslaissent de côté, partiellementou
totalement,lestableauxdemaladies professionnelleslesplus «coûteux »aujourd’hui :

Tableau57 Troubles musculo-squelettiques 176,1MF
Tableau 47 Maladiesliées aux poussièresde bois 12,1MF
Tableau8 Maladiesliées au ciment 10,8MF
Tableau69 Maladiesliées auxvibrations etchocs 8,6 MF

Total 207,6 MF

soit 70 % environdu coût horsrente des maladies professionnelles recensées annuellement.

C’est dire l’insuffisance d’études monographiques précises surles maladiesprofessionnelles
les plus fréquenteset l’évidente nécessitéde remédier à cette grave défaillance dusystème de
connaissance desmaladies professionnelles.

Les informations recueillies parla Commission permettentde procéder aux évaluations
suivantes.
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Le mésothéliome.

Le Professeur Bergeret, dans sonétude précitée,a relevé que surun nombredecas imputables
à l’amiante professionnelscomprisentre 490 et539cas, 67dossiers seulementavaient été reconnus
comme maladieprofessionnelle.

Le coût moyend’un traitement hospitalier dumésothéliomea pu êtreétabli en 1995 à 40000
F environ. Dès lors le coût qu’aurait du supporter la branche accidentsdu travail-maladies
professionnellespour le mésothéliome estde20 millionsdeF et non de2 millions deF.

Les leucémies.

Sur la base dela même étudedu Professeur Bergeret,à savoir 4 casreconnus sur54 casde
maladiesprofessionnelles, soitun facteur multiplicateur de 13,5, et compte tenu des dépenses
retenues parla CNAMTS en 1995à ce titre, soit 7 700 797 F, la dépensequ’aurait du supporterla
brancheaccidents du travail-maladies professionnelles pour lesleucémies est de104 millions de F
environ.

Les cancersbronchopulmonaires.

L’étude du professeur Bergereta porté danscette hypothèse sur 516 dossiers.115 étaient
indiscutablement d’origine professionnelle. Aucun n’avait été reconnucomme maladie
professionnelle. Plus de 20% des cas étaientdoncàattribuer à un risque professionnel.

Monsieur Hémon a souligné que sur 19 000décès dus aucancerdu poumon,10 % pouvaient
être considéréscomme résultant clairement d’une exposition professionnelle.

Enfin le rapport 1994 du Haut Comité dela Santé Publique estimaitqu’un coefficient
multiplicateur de 50 devait être appliqué au taux des cancers reconnusen 1990 soit 23 cancersdu
poumon(41 l’ont été en 1995) et doncque plus de 1 000 auraient du être déclarés à ce titre (1 150 en
l’occurrence).

La commission proposede retenir cette dernière base. Sachant que lecoût moyen d’un
traitement hospitalier s’établit à 80000F environ, la dépenseà supporterpar la brancheaccidentsdu
travail-maladiesprofessionnelles serait, compte tenu desdépenses déjàsupportéespar la branche
accidents dutravail-maladies professionnelles, de90 millions de F.

Les cancersautres que bronchopulmonaires.

L’étude du professeur Bergeretfait seulementétat de six cas de cancers dela vessie (aucun
cas reconnu).

Le rapport du groupe Prospective-Santéprésidé par Raymond SOUBIE rappelaitqu’entre
5 000et 10000 personnesdécèdent chaque annéed’un cancerd’origine professionnellealors quele
nombrede cas reconnusétaient de 128.

Le rapport précitédu HautComité de la Santé Publique avançait unfacteur multiplicatifde
50 appliqué aunombre de cancersreconnus en1990 soit 132 (364 en 1995), le même rapport
indiquait quele cancer était représenté dans15 tableaux de maladies professionnelles alorsque plus
decentsubstancesetprocédés font l’objetde valeurslimites d’exposition.

La commission proposede prendre la référence durapport du HautComité de la Santé
Publique,soit 6 600, et delui appliquerle coût moyende traitement d’un cancer issudesstatistiques
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de la CNAMTS, soit 40 000 F environ. Ladépenseserait donc,après déduction des dépenses déjà
supportées parla branche accidents du travail-maladies professionnelles,de l’ordre de 256 millions
de F.

L’asthme professionnel.

Monsieur Hémona rappelé les études épidémiologiquesestimant à 5 %du nombre des
asthmatiques (entre 2,5et 3 millions de personnes)le nombredeceux dont l’origine des troublesest
professionnelle, soit 125000.

Le rapport duHaut Comitéde la Santé Publique évalueà 100 le coefficient multiplicateurà
appliquer aux asthmes reconnus en1990 (c’est-à-dire 200). Donc sesestimationsvarient entre20 000
et 37000.

Les observationsdu CREDES surl’asthme professionnel rappelées parle professeur Ameille
font référenceà 500à 1 000 cas nouveauxd’asthme par an.Elles estimentà 2,2 % de la population
salariéele nombre des asthmatiques, dont5 % d’origine professionnelle dans une fourchette de 2à 10
%,soit environ17000 asthmes professionnels autitre du régime général.

Le coûtmoyenannueldeprise en chargeconfirmé parle professeur Ameilleressortità
25 000F9.

A partir des chiffresdu rapportduHaut Comitéde la Santé Publique, corrigé par les données
résultant desobservations du professeurAmeille pour tenircompte des dépenses déjàpnsesencharge
par la branche,la charge supportéeà tort par la branche maladieà ce titre serait d’environ 425
millions deF.

*

* *

Au titre desmaladies ainsi recensées, lesseules sur lesquelleselle disposaitd’informations
scientifiques précises,la commissionaboutit à un totalde dépenses supportées à tort par l’assurance -
maladie :

18 MF + 97 MF + 90 MF + 256 MF + 425 MF =

888 MF

C’est cette évaluation quela commissionproposederetenir.

La commission souligne avecforce qu’elle a adopté systématiquement des évaluations
modérées.

Elle n’a pasretenud’évaluations correspondant aux maladiespour lesquelleselle nedisposait
pas de donnéesscientifiques exploitables sans contestationalors qu’ellene doute pas quela sous-
évaluation lesconcemeégalement.
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Par ailleurs,la commission n’apas cru devoir évaluerla charge financièreliée aux délais
d’élaboration ou demodification des tableaux, nonparce qu’ellen’en admettait pasle principe mais
parcequeson montant ne pouvait être convenablement cerné.

Enfin, la commissionn’a pas débattu du chiffrage dudélai entrepremiers soinset première
constatation médicale du caractère professionnelde la maladie. Surla basede l’évaluation dela
CNAMTS du coût de ce délai, soit1 500 F par maladie.une dépensede l’ordre de 16 millions de F
pourrait être imputéeà la brancheaccidents du travail-maladies professionnelles.

Il lui est donc apparu quel’évaluation qu’elle suggère au termede cette analyse
monographique estavec une forteprobabilité très inférieureà la réalité des dépenses quela branche
accidents dutravail-maladies professionnelles devrait supporter.

4.3. Les évolutions souhaitables

La Commission s’est efforcée de remplir,à réglementation constante,la missionqui lui était
confiée d’évaluerla charge financière supportée àtort par la branche assurance-maladie aubénéfice
de la brancheaccidents du travail-maladiesprofessionnelles.

Elle n’a donc pasconsidéré devoir aborder l’examen aufond de la législation, de la
réglementation et des procédurespropres auxaccidents dutravail et aux maladies professionnelles.
Au demeurant,nombre derapports officiels oud’étudesscientifiquesont mis en lumière certains des
dysfonctionnements qui les affectent et auxquelsil aparfois été remédié.

Néanmoins, ellene s’est pas interdit de soulever quelques questionsqui à son sensméritent
d’êtreprises enconsidération si l’on veut améliorerle dispositif.

Cinq objectifs ontainsi été recensés.

1- Améliorer l’information statistique sur les accidents du travail et les maladies
professionnelles.

La Commissiona déjàfait état de l’extrême pauvreté desstatistiques disponibles.Elle estime
qu’il revientà l’administration d’établirun cahier des charges précis pourla CNAMTS et les autres
régimes afin que les maladies professionnellestout particulièrement soientmieux connues,les
conditions de leur reconnaissance oude leur refusmieux analysées etleurs coûts parfaitement
identifiés.

L’amélioration du dispositif d’informationexistant s’insère judicieusement dansla charte
accidents du travail-maladies professionnellesque la CNAMTS a élaborée et qui vient d’être
approuvée.

La Commission n’a pu par ailleursque regretterqueles contraintes budgétairesaientconduit
en 1993 à supprimer des crédits d’études surle chapitre 6604 art 10 § 35 Département Homme-
Travail-Technologie du ministère dela Recherche.

2- Mieux associer l’ensemble des partenairesconcernés.

Médecins, médecins du travail, médecins-conseils, inspection du travail et inspection
médicale du travail,CPAM et CRAM doivent, sousl’égide des administrations déconcentréesde
l’Etat, mettre encommunselon des formesà étudier leurs compétences afin de mieuxconnaîtreles
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notions de maladieprofessionnelle etde maladie à caractère professionnelet d’en favoriser la
prévention.

3- Améliorer très sensiblement la formation initiale et continue des praticiens
(généralistes, spécialisteset hospitaliers).

Les travaux dela Commission ontmontréque lesmédecins, faute de connaissance du monde
du travail et de l’entreprise, n’établissaient engénéral pas delien entre la maladie qu’ils avaientà
soigner et ses éventuellescauses professionnelles. L’ensemble du corpsmédical doit donc être
sensibilisé au problème de santépublique queposentles maladies professionnelleset son attention
attirée sur les métiers ànsques.

4- Renforcer le rôle desmédecins du travail.

Si le médecin du travailintervient peu dans le processus initialde déclaration etde
reconnaissance desmaladies professionnelles,il joue un rôle important dans le système
complémentaireet dans l’initiation etla promotion dela surveillance post-professionnelle dessalariés
ayant été exposésà des agents ouprocédés cancérogènes.

La Commission s’est doncposéla question de savoir si uneplus grandeimplication des 6000
médecins du travail(qui constituentà cet égard un réseau decompétences quine connaîtaucun
équivalent en Europe) dansle système d’identification et de reconnaissancedes maladies
professionnelles ne serait pas de nature à répondre pour une grande part auproblème dela sous-
évaluation desmaladies professionnelles.

Cetteplus grande implication devrait au minimum résider dans l’obligation,pour la CPAM,
de recueillir l’avis du médecin du travail surchaquedéclaration(commec’est le casdansle cadredu
système complémentairede 1993 ou du dispositif de 1995 relatif à la surveillance post-
professionnelle). Elle pourrait surtout comporterla nécessité d’unesensibilisation des médecinsdu
travail à l’enregistrement des données relatives aux maladies professionnelles ouà caractère
professionnel dontils auraient connaissance dansl’entreprise de manièreà déboucher surla création
d’observatoires, surle modèle de l’Observatoire National desAsthmesProfessionnels.

5- Améliorer les procédures.

La Commissiona constatéplusieurs dysfonctionnements auxquelselle estime qu’il esturgent
de porter remède.

Elle a d’abord observé que les prescriptionss’imposant aux employeursn’étaient pas
respectées :il enest ainsi particulièrement pour l’obligationqui s’impose àl’employeurde déclarerà
la CPAM et à l’inspection du travail les procédés susceptibles de provoquerdes maladies
professionnelles (articleL 461-4 du Codede la sécuritésociale). Oril s’agit d’un point essentielen
matièredeprévention.

Elle a par ailleurs regretté que,malgré le principe de présomption d’imputabilité, tout se
passe comme sila victime était souventconsidérée comme apriori suspecte.

Dès sa déclaration,elle reçoit de la CPAM un document baptisé « contestationpréalable »
assez malheureusement symboliqued’un abus de procédureauquel il convient de mettre fin : cet
envoi est en effet utilisé par lescaissespour s’affranchir dudélai de deuxmois, au demeurant
insuffisant, quileur estaccordépour statuer.
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Ensuite, les enquêtes destinées à fairela preuvede la réalité de l’exposition au risque se
satisfont tropsouvent, commecelaa déjàété souligné, des réponses négativesde l’employeur.

Enfin la date de première constatation médicale, pointde départde la prescription biennale,
devrait être redéfinie desorte quele délai necourrequ’à compterdu moment oùla victime connaît
l’origine professionnellede sa maladie : unedisposition législativedevrait êtrepriseà cet égarden
raison dela jurisprudence négative dela Chambre Socialede la Cour de Cassation.

Elle souligne en outre que nesemble désormais plus justifié que la réparation des
pneumoconioses professionnelles relèvede la branche maladiesauf casrares.Il ne lui sembleeneffet
pasconforme à l’équité que cesmaladies graves soientmoins bienpnses encharge que les autres
maladies professionnelles.

Elle estime enfinque le mécanisme du système complémentaire (4ème alinéa) présenteun
caractère trop restrictif. Les conditions d’ouverturede la procédure, aujourd’hui extrêmement
contraignantes,devraientêtre élargiess’agissant notamment du tauxd’IPP retenu.

En revanchela commission s’estpartagée surles conséquencesà tirer du constat de
fonctionnement du dispositif.Si elle a admis demanière unanime que celui-ci contribue à accroître
lesconnaissances médicales sur les maladies professionnelles, certainsdeses membresont jugé assez
sévèrementune procédure dontle résultat estde déboucher sur quatre refus de priseen chargesur
cinq au terme d’une instruction lourde,complexe,longue et ausurpluséprouvante pourla victime ou
ses ayants-droit etqui n’a jusqu’à présentétémis enoeuvreque dans seulementla moitié des régions
depuis sa créationil y a trois ans.

Les autres membresde la commission ont néanmoins estiméque le pourcentage detaux de
refus n’était que la conséquence dela qualité des tableaux demaladies professionnelles etqu’il ne
fallait pas demanderà un système, par essencecomplémentaire, de sesubstituer aumécanismedes
tableaux etderésoudre l’ensemble des casdesous-déclaration mis à jourdansle rapport.

*

* *

Conclusion

La Commission estime, en conclusion,que la sous-déclarationdesaccidentsdu travail et des
maladiesprofessionnellespèsedemanièreanormale surla branche maladie.

Elle estime au termed’une analysefondée uniquement sur des données scientifiquesà 888
millions deF la chargeà transférer surla branche accidentsdu travail-maladiesprofessionnelles10.

Elle exprimele sentimentque ce montantlui paraît constituerun minimum : elle ne dispose
en effet d’aucune donnéesuffisammentprécise pour cernerl’ampleur de la sous-déclarationde
maladies professionnelles parmi les plus coûteuses,comme notamment lestroubles musculo-
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squelettiquesqui représentent néanmoins,lorsqu’ellessont déclarées etreconnues,60% des dépenses
de la brancheAT/MP au titre des maladies professionnelles.

Elle souhaite donc que sestravaux puissentêtre poursuivis par l’administration afin de mieux
mesurer l’ampleur du phénomène de sous-déclarationet d’ajuster en conséquencele montant des
transferts financiers ultérieurs à envisager.

Elle rappelle que sa mission ne concernaitque le régime général.Aussi ne s’est-elle pas
penchée surla sous-déclaration affectant les autresrégimes,qui ne lui semble pasfaire de doute et
mériterait d’être elleaussi mesurée.

Elle tient à souligner queles mécanismes actuels permettentaux victimes, non reconnues au
titre des maladies professionnelles,d’être soignées dansle cadre de l’assurance-maladiemais sans
bénéficier desavantages propresà la branche accidentsdu travail-maladies professionnelles.Elle
observeà cet égardque le transfert financier qu’elle estime justifiéd’effectuer n’aura pasde
conséquence directe sur l’indemnisation desvictimes.

Il serait en conséquencesouhaitable que les ressourcesdu Fondsdeprévention desaccidents
du travail et des maladies professionnelles puissentêtre augmentéeset que ce Fonds serveplus
activementà financer des études médicales scientifiques surle sujet.

Elle tient enfin à appeler l’attention sur les graves conséquences en matièredesanté publique
de la sous-déclaration desmaladiesprofessionnelles.

Leur nombre etleur coût est faible par rapport aux dépensesde l’assurance-maladie. En 1996,
les dépensesde l’assurance-maladie représentaient au total569,77 milliards de F contre 43,88
milliards de francspour la branche accidents du travail-maladies professionnelles. Les conditionsde
fonctionnementde la branche accidentsdu travail-maladies professionnelles enassurent l’équilibre
financier. La branche accidents du travail-maladiesprofessionnellespeut donc paraître commenon
prioritaire.

Il n’en reste pas moins que les maladies professionnelles, l’exemple médiatiséde l’amiantele
démontre, doiventdevenir unepriorité de la politique de santépublique. La branche accidents du
travail-maladies professionnellesa pour but d’assurerune prévention efficace tant desaccidentsdu
travail que des maladies professionnelles. Lesentreprises françaisesont accompli, de manière
générale, desefforts considérablesen termes de prévention. Les équipesde la CNAMTS
accomplissentun travail remarquable. Cependantla sous-déclaration desmaladiesprofessionnelles,
par définition moins identifiablesque les accidentsdu travail, a pour conséquencede diminuer le
niveaudeconnaissance desrisques,notamment tousceux liés àl’utilisation des nouvelles molécules
ou denouveaux procédés,qui ne peuvent donc être correctement et surtout rapidement appréhendés
sur le plan médical. Dès lors,la connaissance troppartielle des phénomènes, nuità leur interprétation
médicaleet empêche qu’unepolitique de préventionplus rapideet donc plus efficace,soit mise en
oeuvre.

Il est de l’intérêt dela collectivité nationaletout entièreet de sa politique desantépublique
quelesdéclarations de maladie professionnelle soient aussi prochesquepossible dela réalitéafin que
la prévention puisse être rapidementdéclenchée, pour éviter d’avoirà supporter une charge
économiqueet socialedifférée et dès lors considérablementalourdie.
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